
DIRECTION GENERALE RELATIONS COLLECTIVES DE TRAVAIL 

Direction de la gestion des commissions paritaires 

 

 

DETERMINATION DE LA COMMISSION PARITAIRE COMPETENTE 
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1. Description activité/institution 

 

Achat et vente d'abats. 

 

 

2. Commission paritaire compétente 

 

Pour les ouvriers: 

 

la commission paritaire du commerce alimentaire n° 119, vu les dispositions de l'arrêté royal du 

14.03.1973 (Moniteur belge du 23.05.1973) instituant cette commission, modifié en dernier lieu par 

l'arrêté royal du 07.05.2007 (Moniteur belge du 31.05.2007). 

 

"le commerce de gros ou de détail de produits de l'industrie alimentaire". 

 

Pour les employés: 

 

la commission paritaire auxiliaire pour employés n° 200, instituée par l'arrêté royal du 04.11.1974 

(Moniteur belge du 19.12.1974), modifié en dernier lieu par l’arrêté royal du 10.04.2014 (Moniteur belge 

du 25.04.2014). 

 

 

3. Commission paritaire non compétente 

 

Pour les ouvriers: 

 

la commission paritaire de l'industrie alimentaire n° 118, vu les dispositions de l'arrêté royal du 

06.08.1973 (Moniteur belge du 18.08.1973) instituant cette commission, modifié en dernier lieu par 

l’arrêté royal du 07.05.2007 (Moniteur belge du 31.05.2007). 

 

"conserves de viande, saucissons, salaisons, viandes fumées, dérivés de viande, ateliers de découpage de 

viande, fondoirs de graisse, boyauderies, y compris le travail et la manutention des boyaux crus, secs, leur 

calibrage et collage, abattoirs, tueries de volaille, conserves de volaille" 

 

Pour les employés: 

 

la commission paritaire pour les employés de l'industrie alimentaire n° 220, vu les dispositions de l'arrêté 

royal du 21.04.1975 (Moniteur belge du 01.10.1975) instituant cette commission, modifié en dernier lieu 

par l'arrêté royal du 07.05.2007 (Moniteur belge du 31.05.2007). 
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